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L’Economie Sociale et Solidaire : c’est quoi ? 
 
è Charte et valeurs : 

* Liberté d’adhésion, 
* Démocratie : une personne, une voix, 
* Non lucrativité, 
* Solidarité. 
Ä Pour une économie au service de l’homme et des territoires 
 

è 3 grandes familles d’entreprises 
* Les coopératives  
* Les mutuelles  
* Les associations                                   …et cinq catégories d’entreprises :  
                                                                * Les coopératives : agricoles, de crédit, de consommation, de distribution,  

ouvrière de production, artisanale 
                                                                * Les mutuelles : régie par le code de la mutualité de 1945 
                                                                * Les assurances à caractère mutuel : régie par le code des assurances 
                                                                * Les associations (dont les groupements d’employeurs) 
                                                                * Les fondations 
 

è L’ESS en Aquitaine : 
  

L’emploi salarié de 2000 à 2004 en nombre de postes 
 31/12/2000 31/12/2001 31/12/2002 31/12/2003 31/12/2004 

Associations 84 105 86 307 89 431 88 851 90 055 
Les mutuelles 4 165 4 283 4 058 5 134 5 230 
Sociétés d'assurance à caractère mutuel* 978 982 937 1 855 1 822 
Coopératives 27 554 27 311 28 513 28 258 27 778 
Autres structures** 4 130 4 183 4 733 2 859 2 994 

TOTAL 120 932 123 066 127 672 126 957 127 879 
         Sources : INSEE-DADS 2000 – 2001 – 2002 – 2003 – 2004  et MSA 2000 – 2001- 2002 -2003– 2004   
         * A partir de 2003, contrairement aux années précédentes, les sociétés d’assurances agricoles (exemple : Groupama) ont été intégrées.  
         ** Autres structures ne correspondent plus qu’aux fondations à partir de 2003, alors que précédemment étaient inclus les Comités d’Entreprises et les 
Congrégations.  

 
Les postes dans l'économie sociale et solidaire et dans l'économie Aquitaine 

 2003 2004 

  
Economie 
sociale et 
solidaire 

Economie 
Aquitaine 

Proportion 
de l'ESS 

Economie 
sociale et 
solidaire 

Economie 
Aquitaine 

Proportion 
de l'ESS 

Nombre de postes 126 957 1 105 812 11% 127 879 1 117 687 11% 
Nombre d'équivalents temps 
complets 

86 527 764 324 11% 87 425 767 830 11% 

Source : INSEE DADS 2004 et MSA 2004 
 

Rôle  de la CRESS (Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire) d’Aquitaine : 
La CRESS Aquitaine œuvre au quotidien pour le développement de l’Économie Sociale et Solidaire dans la région. 
Elle réalise et accompagne des actions décidées d’un commun accord entre ses membres en vue de défendre et de 
promouvoir la coopération, le mutualisme et le mouvement associatif employeur sur le plan régional, dans le respect de la 
charte de l’économie sociale. 
 
Missions et services auprès des acteurs du secteur : 
• rassembler, informer, défendre, représenter les entreprises et groupements de l’Économie Sociale et Solidaire ; 
• promouvoir et diffuser les principes coopératifs, mutualistes et associatifs ; 
• affirmer et développer la dynamique sociale et solidaire dans les territoires ; 
• faire connaître les positions du C.E.G.E.S (Conseil des Entreprises et Groupements de l’Économ ie Sociale) ; 
• servir d’interface entre l’Économie Sociale et Solidaire et les pouvoirs publics ; 
• promouvoir les particularités et spécificités de la fonction d’employeur dans l’Économie Sociale et Solidaire. 
 
Coordonnées : 111 cours du Maréchal Galliéni, 33000 Bordeaux,  
T 05 56 901 901- F 05 56 96 81 39, cressaquitaine@wanadoo.fr,  www.cressaquitaine.org 
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L’Economie Sociale et Solidaire en Pays de l’Isle en Périgord  
 
è Nombre d’entreprises par famille :  
* Les coopératives :    54   
* Les mutuelles :    28  
* Les associations :  462 (avec les fondations et groupements d’employeurs)  
Ä Soit  544 établissements 
 
è Répartition sur le territoire : 
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è Emploi sectoriel : 544 établissements employeurs et environ 5 991 emplois (à prendre avec précaution car données 
relatives) 
 
*  24 coopératives de crédit : 
Ä Environ 344 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 16 coopératives agricoles :  
Ä 10 sociétés coopératives, 3 SICA,  2 GAEC et 1 CUMA 
Ä Environ 291 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 14 autres coopératives : 
Ä Dont 7 SCOP (Société Coopérative Ouvrière de Production) 
Ä Environ 331 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 28 mutuelles :  
Ä 18 relevant du code de la mutualité et 10 assurances à caractère mutuel 
Ä Environ 784 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 448 associations :  
Ä 364 ont moins de 10 salariés, soit 81,25% 
Ä Environ 4 073 emplois (à prendre avec préc aution car données relatives) 
 
* 11 groupements d’employeurs 
Ä 1 GEIQ (Groupement d’Employeur par l’Insertion et Qualification) 
Ä Environ 55 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 
* 3 fondations 
Ä Environ 113 emplois (à prendre avec précaution car données relatives) 
 

Le poids des associations est important en nombre … 
 

Répartition du nombre d'établissement par cadre juridique
GROUPEMENTS 

D'EMPLOYEURS; 2%

FONDATIONS; 1%

MUTUELLES; 5%

ASSOCIATIONS; 82%

COOPERATIVES; 10%

 
 

…la répartition est plus équilibrée en terme d’emploi 

Répartition du nombre de salariés en fonction du cadre juridique
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Les constats et enjeux identifiés par le Pays de l’Isle en Périgord 
 
Constats identifiés :  
Ä Transports : 
L’autoroute qui traverse le Pays, est un atout pour le développement économique et touristique. Il existe un bon niveau 
d’équipement en matière d’infrastructures de transport mais une saturation de trafic sur l’agglomération de Périgueux persiste 
liée à la circulation de transit et aux migrations domicile-travail. Pourtant, l’utilisation du train par les travailleurs et les scolaires 
est croissante. 
 
Ä Habitat – logement : 
ü vacance peu élevée : 6 % du parc de logements,  
ü un parc locatif (privé et social) égal à la moyenne départementale soit 29 % des résidences principales,  
ü très faible part des résidences secondaires : 6%,  
ü 9 % de logements potentiellement indignes contre 11,5 % sur le département,  
ü 12,02 % de parc locatif social, 
ü Sur ce secteur les besoins en matière de production de logements sociaux représenteraient 1/3 de l’ensemble des 

besoins du département.  
On constate des difficultés d’hébergement pour certains publics (jeunes travailleurs, stagiaires, apprentis, saisonniers…) 
recherchant des logements temporaires. La présence de petits logements à Périgueux répond aux besoins « permanents » 
(des étudiants principalement), mais n’apporte pas de solution transitoire pour certains besoins : l’accueil temporaire fait ainsi 
défaut sur le territoire. Il n’existe, par exemple, qu’un seul foyer de jeunes travailleurs sur le Pays, situé à Périgueux. 

 
Le Pays de l’Isle en Périgord se distingue par une forte pression immobilière qui se traduit par l’insuffisance des logements 
locatifs, l’étalement urbain autour de l’agglomération et l’importance du parc de logements sociaux : plus de 4.700 logements 
sociaux sur le territoire se retrouvent principalement sur les trois cantons de Périgueux et Boulazac. Sur les 3.000 demandes 
de logements sociaux en Dordogne, environ 40% concernent l’agglomération périgourdine. 
 
Ä Démographie :  
La population du Pays est relativement âgée : la part des moins de 20 ans est inférieure de quasiment 5 points à la moyenne 
nationale. Il faut cependant noter la relative jeunesse du Pays par rapport à l’ensemble de la Dordogne : la part des 65 ans et 
plus y est en effet moins importante qu’à l’échelle départementale (22,2% contre 24,6%). 
Le Pays est bien doté, en volume,  en infrastructures de Services à la Personne, que ce soit pour les personnes âgées ou la 
petite enfance. En revanche, ce service est inégalement réparti sur le territoire. 
 
 
Enjeux identifiés : En fonction des 4 axes de travail développés par la CRESS 
  
* Développement économique et social  
Ä Développer les transports en commun dans les zones rurales pour améliorer la mobilité des personnes âgées et des jeunes. 
Ä Favoriser l’augmentation des modes de déplacements doux pour désengorger l’agglomération 
 
* Maintien de l’emploi sur les territoires 
Ä Soutien et professionnalisation des associations de Services à la Personne. 
 
* Maintien des services et de la qualité de vie dans les territoires  
Ä Mettre en place une politique globale en matière d’habitat 
Ä Amélioration de la répartition des services à la personne sur tout le Pays 

 
* Professionnalisation des acteurs de l’ESS  
Ä Soutien et professionnalisation des associations de Services à la Personne 
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Les outils disponibles sur le territoire pour répondre aux enjeux 
 
En fonction des 4 axes de travail développés par la CRESS 
 
* Développement économique et social :  
Ä Aide à la création et au développement d’entreprises de l’ESS 

è Outils de la microfinance (ADIE, Plateforme d’Initiatives Locales : Périgord Initiative), UR Scop, Aquitaine 
Active 

 
* Maintien de l’emploi sur les territoires :  
Ä Reprise-transmission d’entreprise, transformation d’association en SCIC, création de groupements 
d’employeurs… 

è UR Scop et Union Régionale des Groupements d’Employeurs 
Ä Soutien à la structuration et professionnalisation des associations de SAP     

è Travail de la CRESS avec le Conseil Général de la Gironde sur l’accompagnement au regroupement des 
associations gérant l’APA : possibilité de transfert de compétences et méthodologie 

è Préparation à la mise en place d’une commission paritaire locale dans l’aide à domicile coordonnée par 
la CRESS. 

 
* Maintien des services et de la qualité de vie dans les territoires :  
Ä Organisation et structuration de secteurs d’activités associatifs 

è GPEC : outils et méthodologie capitalisés pour diffusion 
 

* Professionnalisation des acteurs de l’ESS :  
Ä Pérennisation des activités et emplois dans le secteur associatif, travailler sur la reconnaissance de la fonction 
employeur de toutes les entreprises de l’ESS, reconnaissance du bénévolat 

è Dispositif Local d’Accompagnement : Périgord Initiative 
è VAE bénévole, Dialogue Social : CRESS Aquitaine 
è Statistiques sur l’emploi, les entreprises de l’ESS sur les territoires + notes de conjoncture sur l’état 
général du secteur : CRESS Aquitaine 
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Un exemple ou témoignage sur votre territoire 
 
Association pour les Enfants du Pays de Beleyme : 
 
L’association développe ses activités dans un territoire rural, situé au centre de la Dordogne . 
 
Penser et agir avec les jeunes. Leur faire prendre conscience qu’ils vivent dans un beau pays (1). Les faire bouger 
au travers d’aventures accessibles (2). Leur proposer des découvertes vivantes et amusantes, des grottes secrètes, 
des plantes aux pouvoirs oubliés, des randonnées étonnantes, leur faire rencontrer les énergies durables (3), celles 
qui respectent les terroirs sont les objectifs de cette association. 
Puis les jeunes grandiront, s’éloigneront (4) et reviendront riches de leurs idées et de leurs envies. 
Dans le même temps, observer la campagne et ses gens (5), et les comprendre. Créer du lien entre les travailleurs 
de la terre et les activités de découverte (6). Ouvrir les portes à ceux de la ville (7). Marcher avec eux, leur raconter 
le pays, ses pierres, ses champs, ses puits (8). Ouvrir les espaces pour tous (9), gracieusement offerts aux 
pensées des promeneurs. Et si besoin, aider la nature à reprendre ses droits (10) pour accueillir des « bestioles » 
… banales ou remarquables. 
 
Apporter des outils à ceux qui veulent se redresser (11) et rester debout, dans des villages où l’on est vite oublié … 
ou montré du doigt. Provoquer le travail, l’emploi, de façon à être utile pour tous et reconnu. 
Créer l’événement (12), celui où l’on se montre sous son plus bel angle, ou l’on est beau de dedans et de dehors. 
On a envie de sourire aux gens et au pays, comme eux ils nous sourient.  
 
Nous habitons une campagne du Périgord Central. Souhaitons que son développement soit durable  ! 

ü 1: Séjours à thèmes environnementaux pour les adolescents. Activités de loisirs. Clubs nature 
ü 2 : Randonnées radeaux, séjours itinérants en Aquitaine 
ü 3 : Construction de fours solaires, de jouets solaires 
ü 4 : Projet Naturaliste « Loutre », avec l’Europe et séjour itinérant en Irlande 
ü 5 : Projets, formations, actions avec les stagiaires professionnels BEATEP/BTS GPN 
ü 6 : Travail en commun avec les fermes pédagogiques 
ü 7 : Randonnées thématiques ouvertes aux familles et aux autres 
ü 8 : Veillées contes, randonnées contes 
ü 9 : Création d’un jardin paysager, espace public, à Montagnac la Crempse 
ü 10 : Création d’une mare pédagogique. Inventaire naturaliste « Mares, Mil’Lieux de Vie » 
ü 11 : Atelier et chantier d’insertion « Mobilier Bois rond » balisage des sentiers 
ü 12 : « Portes ouvertes » de l’atelier mobilier et du jardin de Paradis, fête des Petits Génies… 

 
Description d’un des projets (11 et 12): 
Sur le territoire la ressource principale, le châtaignier, est abondante, renouvelable mais aujourd’hui délaissée. Cette 
essence a la particularité d’être facile à travailler et permet de valoriser le travail de personnes qui ne possèdent pas 
encore de techniques du travail du bois. 
 
Forte de ce constat et à partir d’une expérimentation individuelle (par une bénéficiaire du RMI) sur quelques 
modèles, l’association souhaite utiliser cette ressource naturelle :  

ü comme support à l’insertion tutorée de personnes en difficulté, 
ü pour  tester une nouvelle activité susceptible de générer des ressources économiques et des emplois,  

 
Le projet, soutenu dans le cadre de l’appui aux microprojets associatifs du Fonds Social Européen, s’est déroulé en 
trois phases : 
Phase 1 : Mise en place de l’atelier  
- création de modèles, rencontres avec des artisans et des artistes 
 - constitution d’un groupe de suivi  
- repérage et recrutement du public bénéficiaire 
Phase 2 : Lancement de l’atelier  
- apprentissage et familiarisation à la technique de fabrication 
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- création du mobilier et des éléments d’aménagement 
- constitution d’un fichier client (participation à des expositions, des salons…) 
Phase 3 : Évaluation 
 - évaluation et étude de la viabilité économique et du statut de l’entreprise  
 
Des expositions des prototypes ont été organisées, au cours desquelles une enquête auprès du public a été 
réalisée. De plus une journée « portes ouvertes » a été réalisée à l’association. 
 
L’association a été accompagnée par le Dispositif Local d’Accompagnement afin de travailler sur l’évolution 
éventuelle du statut de l’association en SCOP ou SCIC. A ce jour, la structure est toujours en statut associatif. 
 
 
Contacts : 
Association "Pour les Enfants du Pays de Beleyme"  
Le Bourg  
24 140 Montagnac la Crempse  
Tel : 05 53 80 18 19 
Mail : pays.de.beleyme@hotmail.fr 
http://www.assobeleyme.org/ 
 
 


